
Le vingt-huit mars deux mil vingt-cinq à vingt heures, le Conseil Municipal de cette 
Commune, régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, en 
mairie, sous la présidence de Luc EVERAERE, Maire, 
Présents : L. EVERAERE, D. DEWYNTER, P. LICOUR, K. NEFFE, C. BECK, L. 
BOUCKAERT, A. DEBRUYNE, F. DEKEISTER, B. FOULON, A. IOOS, G. 
LANGLOIS, V. POLLET ; 
Excusé(s) : JC. PONSIN, P. NOVELLE. 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 14 
Nombre de conseillers municipaux présents : 12 
Date de la convocation : 21 mars 2025 
 
Le conseil municipal désigne B. FOULON comme secrétaire de séance. 
 
 
 
 
 

1) Approbation du compte-rendu de la réunion de conseil municipal du 24 janvier 2025. 
 
2) Compte administratif 2024 
Pour l'exercice 2024, la section de fonctionnement comporte un excédent de 85 292.78€ et la section 
d'investissement présente un solde positif de 126 599.02€. 
Le compte administratif est approuvé à l’unanimité. 
 
3) Compte de gestion 2024 
Le conseil constate la concordance du compte de gestion avec le compte administratif. Le compte de gestion 
est approuvé à l’unanimité. 
 
4) Affectation du résultat 
Compte tenu du résultat antérieur et des restes à réaliser, le résultat disponible est de 175 605.85€. 
Le conseil décide à l'unanimité d'affecter le résultat 2024 au budget primitif 2025. 
 
5) Vote des taux d’imposition 
A l'unanimité, le conseil municipal décide de ne pas augmenter les impôts locaux et adopte donc les taux 
d'imposition suivants : Taxe foncière sur le bâti : 28.32 % Taxe foncière sur le non-bâti : 41.43 % Taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires et vacants : 11.95%. Ainsi, le produit fiscal attendu s'élèverait à 
216 131€. 
 
6) Budget Primitif 2025 
Le budget, adopté à l’unanimité, comprend deux sections qui s'équilibrent en dépenses et en recettes à : 
• 851 258.85€ pour la section de fonctionnement, 
• 435 764.35€ pour la section d'investissement. 
Concernant les travaux d’investissement, il y a une incertitude sur les travaux de l’église. Sans réponse positive 
de la DRAC, ils ne peuvent commencer. Ils ne sont donc pas budgétisés pour l’instant.  
Sont inscrits au budget 2025 : le changement de la toiture des vestiaires, des travaux d’assainissement à la 
kleyne cassel straete, les travaux du cimetière (columbarium, reprise de concessions), installation d’une borne 
de recharge des voitures électriques, l’installation de flash lumineux aux abords des écoles, travaux de sécurité 
à l’église pour une réouverture partielle au public. 
L’amélioration de l’éclairage public du chemin de la procession est inscrite au programme 2026 du Territoire 
d’Energie Flandre. 
 
7) Subventions aux associations 
(Les élus intéressés aux différents votes n’y participent pas). Le conseil prend connaissance de toutes les 
demandes de subvention et décide leur attribution aux associations et organismes suivants : 
 



- Amicale pour le don du sang : 150 €   - Union Sportive de l’Yser : 4 000 €  
- Les Amis de Guillaume : 800 €   - Association des Parents d'Elèves : 1 500 €   
- Association Envie de Lire : 2 292 €  - Yser Houck : 500 € 
- Idées et loisirs créatifs : 350 €   - Jeunes Sapeurs Pompiers de Cassel : 150 € 
- Comité des Fêtes : 6 000 €     - Club Espérance : 400 € 
- Association Guillaume de Rubrouck : 3 600 €  - Cyclo du Mont Cassel : 200 € 
- Mushing Club des Flandres : 600€   - CCAS de Rubrouck : 3 000€ 
- RASED : 92€     - Amicale des sapeurs pompiers CIS de l'Yser : 400 €
  
8) Installation d’une borne IRVE 
Suite au précédent conseil, la conseillère de Territoire d’Energie Flandre est passée en mairie pour apporter 
quelques précisions. Une charge lente s’effectue en 12h. La participation financière du TEF s’élève à 80%. 
Les propriétaires de véhicules électriques cherchent des bornes rapides. Il n’y a pas de maintenance préventive 
mais une intervention sur alerte de dysfonctionnement. Pas de paiement en carte bleue directement mais 
accessible à tout opérateur. A Arnèke et Buysscheure, il y a plus d’une charge par jour. 
Pour une borne de 22/25kW, l’investissement communal est de 3 500€ et la maintenance s’élève à 820€/an. 
La pose est prévue sur le parking du nouveau cimetière. 
A l’unanimité, le conseil décide de l’installation d’une borne de charge rapide. 
 
Accessoirement, le conseil décide aussi l’installation un locker à proximité immédiate de la borne. Depuis la 
fermeture de la Bobine à Mimine, il n’y a plus de relais colis sur le village. Cela n’intéresse ni la future 
coiffeuse, ni la fleuriste mais rendrait service aux Rubrouckois. Il serait possible de retirer ses colis Colissimo, 
Chronopost et DPD 7jours/7, 24h/24. Aucun frais pour la commune, La Poste verse même un loyer de 540€/an.  
 
9) Demande de subvention pour l’installation de balises clignotantes intelligentes 
Il est proposé d’installer 5 balises clignotantes à proximité des écoles afin de rappeler à l’automobiliste de 
lever le pied. Le département subventionne ce type de projet à hauteur de 75%. 
La pose serait assurée par le personnel communal. 
5 098.80 € TTC de dépense pour un reste à charge de 1 956€, réduit à 1 200€ après récupération du FCTVA. 
Le conseil accepte à l’unanimité ce projet. 
 
10) Plan départemental des itinéraires de promenade et de randonnée 
Le Département du Nord, a mené des actions depuis 2003 avec les partenaires belges WESTTOER et 
TOERISME OOST-VLANDEREN en mettant en place un réseau de boucles équestres, le chemin de Grande 
Randonnée (GR) transfrontalier de l’Yser, des circuits cyclotouristiques.... 
Une nouvelle opération est en cours de réalisation : la création d’un réseau de promenades pédestres. Le 
Département, en collaboration avec le territoire propose un réseau qui s’appuie sur l’offre de randonnée 
actuelle en reliant les circuits pédestres entre eux pour la constitution de ce maillage. Ce nouveau réseau intitulé 
« Réseau Points-Nœuds Entre Monts et Marais Flamands » offre 235 km de chemins de randonnée. 
Le conseil municipal accepte à l’unanimité le classement de 20 chemins ruraux et voies communales dans ce 
plan. 
 
11) Rétrocession des voiries du clos tisje tasje 
La communauté d’agglomération a émis un avis favorable à la reprise des voiries du clos Tisje Tasje dans le 
domaine public. Il y a bien quelques défauts de voirie, mais ils pourraient être repris lors d’une campagne de 
petits travaux. 
Il s’agirait donc de reprendre les voiries (trottoirs compris), les réseaux et deux des trois parcelles proposées 
par le lotisseur. La commune n’a aucun intérêt à reprendre la parcelle cadastrée ZP 158. 
Le prix était celui de l’euro symbolique. Le lotisseur doit confirmer son intérêt et le notaire a été prévenu. 
Le conseil décide à l’unanimité le classement des parcelles ZP 150 et ZP 153 dans le domaine public 
communal. 
 
12) Convention de délégation de compétences vers la Région Hauts-de-France pour l'organisation du 
transport régulier de voyageurs (réseau Arc-en-Ciel) – Autorisation 



Cœur de Flandre Agglo, par délibération du conseil communautaire en date du 12 novembre 2024, a délégué 
l’organisation, à des fins de continuité du service public sur ce territoire, des services de transports 
majoritairement scolaires internes à son ressort territorial, à la Région Hauts-de-France. 
Conformément à l’article L. 1111-8 du Code général des collectivités territoriales, la commune donne son 
accord pour cette délégation de compétence. 
 
13) Enquête publique pour le développement du méthaniseur de Dunkerque Petite-Synthe 
La commune est concernée par le plan d’épandage pour une surface de 2ha. Il s’agit de doubler la capacité de 
l’installation de la société Nord Métha. 
Le conseil donne un avis favorable (11 voix pour, 1 voix contre). 
 
Questions et Informations Diverses. 
71 personnes ont donné leur sang lors de la collecte organisée à Rubrouck. 
Les membres de l’association Envie de lire s’inquiètent de la fermeture de l’antenne bailleuloise de la 
médiathèque départementale. 
L’agglomération Cœur de Flandre met en place un réseau de bus dénommé Hop Bus sur tout le territoire 
communautaire. Rubrouck sera desservi par une ligne de transport à la demande : la  Ligne Rubrouck - Arnèke 
- Cassel : opérationnelle du lundi au samedi avec service partiel le dimanche (entre la gare de Bavinchove et 
la Grand Place de Cassel). 
 
 
La séance est levée à 21 h 55.  


